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En 2020, l’indice d’égalité de genre des Nations unies a classé cinq États membres de l’Union parmi les dix pays 
les plus performants du monde en matière d’égalité entre les hommes et les femmes2. Dans le même temps, 
l’institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) a conclu qu’il faudrait au moins 60 ans 
à l’Europe pour arriver à une véritable égalité entre hommes et femmes3.L’égalité entre les hommes et les 
femmes constitue un droit fondamental ainsi que l’une des valeurs fondamentales de l’Union. Pour parvenir à 
cette égalité, il convient de mettre en place et d’appliquer des politiques intelligentes qui permettent aux 
femmes de bénéficier des mêmes chances que les hommes, et ainsi de déployer pleinement leur potentiel et 
de participer et de contribuer au secteur, à l’administration et à la sphère publics. L’intégration des femmes à 
tous les niveaux de la main-d’œuvre publique européenne n’est pas seulement conforme aux valeurs de 
l’Union: dans une société confrontée à un vieillissement rapide, elle permet de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité de l’Europe4. 

C’est pourquoi les institutions démocratiques de l’Union ont renforcé leur action en faveur de l’égalité entre les 
hommes et les femmes au cours des dernières décennies. Les mesures législatives prises dans ce domaine ont 
été accompagnées de stratégies et de plans d’action, y compris la récente stratégie de l’Union en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes (2020-2025). En dépit des efforts consentis, les femmes de l’Union 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/689276/IPOL_STU(2021)689276_EN.pdf 
2 Les données complètes peuvent être téléchargées à l’adresse suivante: http://hdr.undp.org/en/content/gender-inequality-index-
gii#:~:text=The%20GII%20is%20an%20inequality%20index.&text=Thus%20the%20higher%20the%20GII,major%20areas%20of%20h
uman%20development.  
3 https://eige.europa.eu/news/gender-equality-index-2020-can-we-wait-60-more-years  
4 https://eige.europa.eu/gender-mainstreaming/policy-areas/economic-and-financial-affairs/economic-benefits-gender-equality  

RÉSUMÉ 

Cette étude a été commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission FEMM. Elle 
analyse l’état de l’écart entre les hommes et les femmes dans le secteur, l’administration et la 
sphère publics au sein de l’Union et des États membres et recense des mesures stratégiques aptes 
à favoriser la résorption de cet écart. 
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restent victimes de stéréotypes et de violences à caractère sexiste. Les analystes et universitaires ont établi le 
caractère répandu des pratiques discriminatoires et des inégalités entre les hommes et les femmes en 
matière d’accès au marché du travail, de conditions de travail (y compris la rémunération), de pouvoir 
décisionnel, d’indépendance économique et de partage des responsabilités (s’agissant des tâches 
domestiques, des soins aux enfants et de la prise en charge d’autres membres de la famille)5. 

Le présent article, qui vise à synthétiser et à présenter des éléments de preuve en vue d’étayer des politiques 
axées sur les résultats, comprend: 

• une analyse de la situation concernant le nombre de femmes employées dans les institutions de l’Union 
et des États membres, accompagnée d’éléments de compréhension sur le niveau de responsabilité ou 
la position hiérarchique desdites femmes (chapitre 1); 

• une cartographie préliminaire des facteurs entravant l’intégration et la progression des femmes au sein 
du secteur, de l’administration et de la sphère publics des États membres de l’Union (chapitre 1); 

• un aperçu des cadres juridiques internationaux et de l’Union en matière de lutte contre la 
discrimination et d’égalité entre les hommes et les femmes (chapitre 2); 

• un recensement et une description des mesures législatives et stratégiques mises en œuvre dans les 
États membres, qui donnent corps au principe de l’égalité entre les hommes et les femmes et facilitent 
l’intégration et la progression des femmes au sein de l’administration publique et du secteur public 
(chapitre 3); 

• un aperçu des difficultés à résoudre par le programme de l’Union en faveur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes, y compris celles liées au maintien de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
durant la pandémie de COVID-19, à la numérisation du travail et aux évolutions récemment intervenues 
dans le domaine de l’intelligence artificielle (chapitre 4); 

• des recommandations réalistes à l’intention des décideurs politiques de l’Union et des États membres 
(chapitre 4). 

La présente étude a été établie en associant, autant que possible, recherches documentaires et enquêtes 
fondées sur des questionnaires semi-structurés et des entretiens menés avec trente fonctionnaires des 
États membres et des institutions de l’Union, l’objectif étant de proposer une information factuelle et 
objective, éclairée par des points de vue de spécialistes. Nos principales conclusions sont résumées ci-
après. 

• Malgré les efforts déployés récemment, le nombre de femmes occupant des postes de direction ou 
à responsabilité au sein des institutions de l’Union et des États membres est inférieur à celui des 
hommes; si ces conclusions ne nous permettent pas d’affirmer que les besoins spécifiques des femmes 
ne sont pas représentés ou pris en compte dans le cadre de l’élaboration des politiques, elles obligent 
à s’interroger sur I. Les raisons pour lesquelles les femmes sont nettement moins représentées que les 
hommes dans les postes à responsabilité ou de direction des institutions démocratiques de l’Union ou 
des États membres; II. L’efficacité de la représentation indirecte; III. Ce que nous perdons à nous passer 
de la présence des femmes dans les postes de direction. 

• Le partage des tâches ménagères et de soins entre les hommes et les femmes au sein de l’Union 
est inéquitable. L’Union a entendu remédier à cette situation au travers de sa récente directive sur 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée; les États membres ont quant à eux opté pour des 
politiques adaptées en matière de congés maternels, paternels et parentaux ainsi que d’autres 
instruments relatifs aux soins de longue durée. Toutefois, la plupart de ces mesures tendent à favoriser 
l’attribution aux femmes plutôt qu’aux hommes des responsabilités liées aux soins. Cela nous conduit 

                                                             
5 Pour plus d’informations sur l’égalité entre les hommes et les femmes au sein de l’Union, veuillez consulter le rapport 2019 de la 
Commission sur l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de l’Union européenne 
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/aid_development_cooperation_fundamental_rights/annual_report_ge_2019_en.pdf  

Un rapport sur les responsabilités extraprofessionnelles des femmes a récemment été publié par le Forum économique mondial (en 
décembre 2020). Il peut être consulté à l’adresse suivante: https://www.weforum.org/agenda/2020/12/covid-women-workload-
domestic-caring/  

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/aid_development_cooperation_fundamental_rights/annual_report_ge_2019_en.pdf
https://www.weforum.org/agenda/2020/12/covid-women-workload-domestic-caring/
https://www.weforum.org/agenda/2020/12/covid-women-workload-domestic-caring/
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à nous interroger sur la manière dont les politiques sociales favorisent l’égalité entre les hommes et les 
femmes et l’égalité des chances et dont elles intègrent une perspective neutre du point de vue du 
genre. 

• Il faut encore améliorer la gestion des ressources humaines dans les États membres, en particulier en
matière de recrutement et de promotion, afin de garantir l’équité et l’impartialité des procédures.
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